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RAPPORT D’ORIENTATION 2023 
 

voté lors du conseil d’administration des 18 et 19 mars 2023, à Lyon 

 

 

Actions à mettre en œuvre ou à poursuivre  (cette liste n’a pas d’ordre de priorité) 

 

 

 

 Relancer l’engagement bénévole, susciter des candidatures, inciter les jeunes et les 

féminines, et accompagner les futurs candidats aux instances fédérales et à l’encadrement. 

 Définir et mettre en place les moyens pour soutenir les bénévoles face à l’augmentation du 

transfert des missions de l’Etat et des sollicitations des collectivités locales et des partenaires 

institutionnels. 

 Organiser et développer la mutualisation des moyens et des bonnes pratiques pour 

l’ensemble des structures de la Fédération. 

 Aider les structures qui le souhaitent à se professionnaliser. 

 Privilégier, autant que faire se peut, les réunions physiques pour la convivialité mais maintenir 

des liens en visioconférence pour inclure un maximum de personnes. 

 Relancer et dynamiser la CREI. 

 Relancer et dynamiser la Commission Environnement. 

 Accompagner la mise en place de la Commission Bases de données. 

 Poursuivre la mise en œuvre du projet fédéral et de son plan d’actions. 

 Mettre en place les propositions formulées par le groupe de travail sur la gouvernance et 

validées. 

 Mettre en œuvre et suivre les actions liées au contrat de délégation signé avec la ministre des 

Sports le 15 mars 2022 (lien vers le contrat). 

 Recenser les sentiers karstiques et appuyer les projets locaux. 

 Être un interlocuteur incontournable pour l’élaboration des projets de protection des espaces 

naturels karstiques sur le territoire. 

 Appliquer la nouvelle « Charte des 15 engagements éco-responsables des organisateurs 

d’évènements sportifs » signée avec le ministère des Sports. 

 Poursuivre la diversification des financements. 

 Conforter les actions de sensibilisation à destination des fédérés sur les questions relatives à 

la prévention et lutte contre les violences sexuelles. 

 Finaliser la mise en ligne du nouveau site internet de la FFS et accompagner les structures 

déconcentrées dans la mise en place des déclinaisons de celui-ci. 

 Moderniser les vecteurs de communications de la fédération (Spelunca, Karstologia, ...), leurs 

contenus, et revoir notre politique de gestion économique. 

 Proposer la liste des comités régionaux pour l’organisation de l’accueil des 12 prochaines 

Assemblées générales avec ou sans congrès national. 

https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2023-03/charte-des-15-engagements-coresponsables-des-organisateurs-d-v-nements-horizon-2024-5207.pdf

